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Liste des sigles et abréviations 

ABC : Atlas de la Biodiversité Communale 

CBNB : Conservatoire Botanique National de Brest

DCE : Directive Cadre sur l’Eau

EUNIS : EUropean Nature Information System

IBGN : Indice Biologique Global Normalisé

INPN : Inventaire National du Patrimoine Naturel

MNHN : Muséum National d’Histoire Naturelle

UICN : Union Internationale pour la Conservation de la Nature

ZNIEFF : Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique
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INTRODUCTION
L’érosion de la  biodiversité  est  perçue et  documentée depuis 1980 par  la

communauté scientifique. Elle est causée par de multiples facteurs qui peuvent être

regroupés en cinq causes majeures : la pollution des différents compartiments du

système  Terre  (hydrosphère,  atmosphère  et  géosphère),  la  surexploitation  des

ressources,  le changement  climatique,  l’introduction  d’espèces  exotiques

envahissantes et enfin la fragmentation et/ou la perte des habitats naturels dues aux

activités anthropiques (Niemelä et al., 2000).

Les hydrosystèmes et zones humides font partie des milieux naturels les plus

dégradés en France (Maman et Vienne, 2010). Ceux-ci assurent un ensemble de

services écosystémiques de support, d’approvisionnement, de régulation et culturels

(Morardet,  2009).  Pour  limiter  la  dégradation  des  zones  humides,  préserver  la

biodiversité  et  les  services  écosystémiques  associés,  différentes  politiques

publiques, programmes et actions internationales et nationales sont mis en place.

Parmi  eux,  il  existe  des  lois  majeures  dont  la  Directive  Cadre  sur  l’Eau  (DCE)

(Directive Cadre sur l’eau, 2000) et la loi sur l’eau et les milieux aquatiques de 2006

(Loi sur l’eau et les milieux aquatiques, 2006). La DCE établit des règles pour mettre

fin à la détérioration de l’état écologique des masses d’eau (rivières, lacs et eaux

souterraines) en Europe. Elle est donc mise en place pour protéger l’eau sous toutes

ses  formes,  des  eaux  de  surface  aux  eaux  souterraines.  La  DCE  garantit  la

restauration progressive de ces masses d’eau ce qui permet ainsi de réduire l’impact

des pollutions d’origine anthropique et permet une utilisation durable de l’eau. La loi

sur l’eau, quant à elle, a été adoptée le 30 décembre 2006 et fixe trois objectifs:

atteindre les objectifs fixés par la Directive cadre sur l’eau, améliorer les conditions

d’accès à l’eau de tous et  apporter  plus  de transparence au fonctionnement  du

service public de l’eau. 

L’efficacité de ces  outils et leur mise en œuvre à l'échelle locale  n’est alors

possible qu’avec une connaissance approfondie des espèces et habitats présents

sur le territoire. L’un de ces outils est l’Atlas de la Biodiversité Communale (A.B.C). Il

a pour objectifs de connaître, préserver et valoriser le patrimoine naturel à l’échelle
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de la commune. Il se définit par des inventaires et des suivis de la faune et la flore

ainsi  que par la  cartographie des enjeux de biodiversité présents  sur le territoire

(Office Français de la Biodiversité). 

Avec l’aide des financements de la commune, du département et de l'Office

Français  de  la  Biodiversité  (OFB),  la ville  de  Plouguerneau  a  commandité  la

réalisation d’un A.B.C. sur son territoire. L’objectif de cette démarche est de rendre

plus  simple  l’intégration  des  enjeux  de  la  biodiversité  dans  les  démarches

d’aménagement et de gestion, notamment dans le cadre du projet de coulée verte

qui s’étend du centre-ville de Plouguerneau à la mer. Cet atlas sera réalisé sur deux

ans par le bureau d’étude Foxaly. 

C’est  dans  le  cadre  de  cet  A.B.C.  que  la  commune  de  Plouguerneau  a

missionné du 17 au 21 mai 2021 puis en juin-juillet les étudiants du master Gestion

et Conservation de la Biodiversité de l’Université de Bretagne Occidentale de Brest.

L’objectif était de commencer à réaliser des inventaires faunistiques et floristiques,

délimiter  et  déterminer  les  différents  habitats  et  enfin  signaler  les  espèces

considérées comme patrimoniales sur un site d’étude prédéfini. La prospection a été

réalisée le long de la coulée verte humide de Kroaz-Kenan, au nord du centre-ville

de  Plouguerneau, qui  représente  une  surface  de  16  hectares. C’est  une  zone

humide en contexte urbain, destinée à des aménagements. Un pont en bois était

déjà  en  construction  lors  de  l’étude. Le  site  ne  fait  l’objet  d’aucune  protection

particulière ni d'aucun intérêt faunistique et floristique remarquable.

Les  différents  résultats  et  observations  obtenus  lors  de  cette  mission  ont

permis de mettre en évidence une partie de la biodiversité et des habitats présents

sur la commune. 
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MATERIEL ET METHODES

Cette étude, subdivisée en cinq étapes, a été réalisée au sein de la “Coulée

verte” de la commune de Plouguerneau (29), de mai à juillet 2021. 

Cartographie des communautés végétales
La  cartographie  a  été  réalisée  selon  l’identification  des  groupements

homogènes de végétation sur le terrain. Pour cela, les contours des groupements

ont été directement levés sur le terrain sur le logiciel QGIS (version 2.18.XX Las

palmas) à l’aide de tablettes de terrain. L’ensemble de la zone a été cartographié

afin d’obtenir une image aussi fidèle que possible des communautés végétales. Une

fois les zones homogènes identifiées, un relevé de type phytosociologique par entité

a été réalisé. Chaque relevé correspond à un milieu considéré comme homogène du

point  de  vue  de  la  composition  floristique,  mais  également  de  l’abondance  de

chaque  espèce  et  de  sa  physionomie.  D’après  les  relevés  effectués,  la

caractérisation des habitats fut établie grâce au référentiel EUNIS.

La typologie EUNIS pour « EUropean Nature Information System » constitue

un outil  d’aide à l’identification des habitats,  afin d’améliorer la reproductibilité de

cette dernière, tout en atténuant les biais d’identification. Elle se décline en niveaux

plus ou moins précis. Pour chaque relevé, le niveau le plus précis possible d’habitat,

compte tenu des relevés floristiques, a pu être identifié.

Etude de la qualité biologique du cours d’eau (IBGN)

Pour l’étude des invertébrés aquatiques, la méthodologie d’échantillonnage

de  l’IBGN  (Indice  Biologique  Global  Normalisé)  a  été  utilisée  sur  le  ruisseau

traversant la “Coulée verte” le 19 mai 2021. Huit placettes ont été définies le long du

tronçon,  dans lesquelles ont  été  mesurées la  profondeur  de l’eau,  la  vitesse du

courant  et  le  type  de  substrat.  Ce  ruisseau  ayant  une  largeur  réduite,  les  huit

placettes d’échantillonnages ont été disposées sur trois secteurs différents (Figure

1), en amont (trois échantillons), près du ponton (un échantillon) et en aval (quatre

échantillons). Tous les échantillons récoltés sur le terrain ont été classés dans les
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différents groupes taxonomiques du référentiel de l’IBGN permettant ensuite d’établir

une note au cours d’eau. Ainsi, plus la note est proche de 20, meilleure est la qualité

du cours d’eau (Archaimbault & Dumont, 2010).

Figure 1 : Cartographie des secteurs d'échantillonnage IBGN

Inventaire de l’arthropofaune terrestre

Concernant l’arthropofaune terrestre, celle-ci a été étudiée à partir de pièges

d'interception (Barber) et de prélèvements actifs via des filets fauchoirs. L’objectif de

ces méthodes est d'inventorier les arthropodes du sol et de la strate herbacée. 

Les individus collectés ont été identifiés au laboratoire. Tous les individus ont

été classés à l’ordre. 
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Parmi les divers ordres, les coléoptères ont été classés à la famille, sauf pour

les coléoptères carabiques qui ont été identifiés à l’espèce. De la même manière, les

araignées ont été identifiées jusqu’à la famille,  voire à l’espèce lorsque cela était

possible.  

Etude par la méthode des pièges Barber

La méthode des pièges Barber consiste en une pose de pots enterrés dans le

sol  (Figure  2).  De  l’eau  saturée  en  sel  est  mise  dans  les  pots  afin  que  les

arthropodes qui y tombent, se noient et soient conservés par le liquide. Par la suite,

le contenu de ces pots est récupéré puis identifié. 

Figure 2 : Eléments d’un piège Barber (Terres vivantes, 2019). 

NB : Dans le cadre de cette étude, seul un pot fixe a été utilisé

Dans le cas présent, du 19 au 31 mai 2021, 24 pièges Barber ont été installés

sur  l’ensemble  de  la  zone  d’étude,  afin  que  les  principaux  habitats soient

représentés. Lors de leur pose, les pièges  ont été géolocalisés puis  cartographiés

(Figure 3).
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Figure 3 : Cartographie des pièges Barber

En raison d’une fauche  sur le site et d’autres perturbations liées à la faune

(déterrement des pièges par des taupes), 19 pièges ont pu être récupérés.  

Etude par la méthode des filets fauchoirs 

Une prospection au filet  fauchoir  le 21  juillet  2021  dans l'après-midi  a été

effectuée. Pour cette méthode, l’échantillonneur doit être muni d’un filet fauchoir. Sur

une distance en ligne droite (ici environ 10 mètres),  des coups  de filet de droite à

gauche à vitesse constante sont donnés dans la végétation.  Douze coups de filets

fauchoirs  ont  été  réalisés  pour  chacun  des  six  transects.  Les  insectes  et  les

araignées  sont récupérés rapidement avec un aspirateur à bouche  et sont placés

dans  des  piluliers contenant  de  l’alcool  à  70°.  Chaque  coup  de  filet  fauchoir

représente un pot de collecte et s’est vu attribuer un code allant de T1 à T6. Ainsi,

six transects ont été réalisés (Figure 4).
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Figure 4 : Cartographie des transects réalisés à l’aide de filets fauchoir
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RÉSULTATS 

Cartographie des habitats

Lors de nos prospections sur le site d’étude, 76 espèces végétales ont été

déterminées sur les 16 ha. Six de ces espèces sont dites “déterminantes ZNIEFF”,

telles  que la  Berle  dressée  (Berula  erecta) et  la  Stellaire  des sources  (Stellaria

alsine).  Ces  espèces  peuvent  par  leur  présence  justifier  la  création  de  zones

naturelles  d'intérêt  faunistique  et  floristique.  Ce  caractère  est  attribué  selon  des

méthodes  d’évaluation  du  Muséum  National  d’Histoire  Naturelle  (MNHN)  et  du

Conservatoire Botanique National  de Brest (CBNB) pour la région Bretagne. Les

données  (Code  espèce,  nom  vernaculaire,  statut  de  conservation,  caractère

déterminant  ZNIEFF)  ont  été  prises  à  partir  du  site  de  l’Inventaire  National  du

Patrimoine Naturel (INPN). Concernant le caractère déterminant, il a été pris pour la

région  Bretagne  quand  les  données  étaient  disponibles  ou  nationales  le  cas

échéant. La liste exhaustive des espèces retrouvées et leur statut se trouvent dans

le tableau ci-dessous (Tableau 1). 

Quinze espèces floristiques sont caractéristiques des zones humides selon

l’arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de définition et de délimitation des

zones humides en application des articles  L. 214-7-1 et  R. 211-108 du code de

l'environnement.

Enfin,  une  espèce  introduite  a  été  échantillonnée,  la  Conyze  du  Canada

(Erigeron canadensis).
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Tableau 1 : Liste des espèces végétales identifiées lors des prospections

Légende : ZH : zones humides ; ZNIEFF : Zone d'intérêt faunistique et floristique : LC : préoccupation mineure ; NA : Non-évalué
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La typologie des habitats présents sur la zone d’étude a été définie selon la

typologie EUNIS (Figure 5). Au total, 9 habitats distincts ont été déterminés à des

niveaux plus ou moins précis (de 1 à 4). 

Figure 5 : Cartographie d’habitats d’après la typologie Eunis

À l’Est du cours d’eau, des milieux humides dominent le site avec des prairies

à jonc épars (E3.417) et des prairies de fauche hygromésophiles planitiaires médio-

européennes (E2.222).  Deux saulaies riveraines (G1.11) sont présentes parmi la

zone à jonc ainsi  qu’une zone composée de végétations mésotrophes des cours

d’eau à débit lent (C2.33), une prairie atlantique et subatlantique humide (E3.41) et

une prairie de fauche planitiaire sub-atlantique (E2.22). 

12



À  l’Ouest  du  cours  d’eau,  le  long  des  berges,  le  site  est  composé  d’un

alternement d’habitats entre pâturage permanent, prairies post-pâturages (E2.1) et

prairies atlantiques et sub-atlantiques humides (E3.41). Le reste de la partie ouest

du  site  est  majoritairement  constitué  de  prairies  mésiques  (E.2)  mais  possède

également  d’autres zones pâturées à l’entrée et  au milieu du site,  une zone de

prairie  de  fauche,  une  zone  de  jonc  épars  et  quelques  zones,  dispersées  à  la

bordure nord/nord-ouest du site, de prairies atlantiques et sub-atlantiques humides. 

Analyse de la qualité biologique du cours d’eau (IBGN)

Le ruisseau se prêtant peu à ce type de protocole, les relevés ont été traités

en  fonction  des  différents  secteurs  d’étude  et  non  à  l’échelle  des  placettes

d’échantillonnages standardisées.  En effet,  la  mise  en place de placettes  sur  le

tronçon  était  impossible,  celui-ci  étant  faiblement  large  et  peu  profond  à  cette

période de l’année. Ainsi, les différents secteurs correspondent à la zone amont, la

zone centrale et la zone aval. 

Les  relevés  ont  été  réalisés  le  long  du  cours  d’eau.  Les  caractéristiques

morphologiques du cours d’eau sont présentées par relevé dans le tableau 2. Le

ruisseau étudié a une profondeur moyenne de 9,3 cm et une vitesse de courant

comprise entre 5 m/s et 25 m/s.

Tableau 2 : Données récoltées sur la profondeur, vitesse de courant et faciès du
cours d’eau étudié

Au sein des secteurs d’étude, des invertébrés benthiques appartenant à 3

classes ont  été retrouvés :  des  Clitellata  (annélides oligochètes,  1  individu),  des

Malacostraca (famille des Gammaridae, 164 individus) et des Insecta (appartenant à

5 ordres différents, 58 individus) (Tableau 3).
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Tableau 3 : Relevés et effectifs des invertébrés benthiques dans les zones

d’échantillonnage de l’IBGN (les cases grisées correspondent aux taxons d’intérêt

dans le calcul de l’IBGN.)

Afin de parvenir à une notation du cours d’eau, les individus ont été identifiés

jusqu’aux taxons d’intérêt. Il s’agissait le plus souvent de la famille pour les insectes.

Dans ce calcul, la famille possédant la plus haute polluo-sensibilité impose un chiffre

qui, couplé à la classe de diversité dépendant du nombre de taxons retrouvés dans

la zone d’étude, permet d’avoir une note sur la qualité du cours d’eau (Archaimbault

& Dumont, 2010). Il  est important de noter que seules les familles possédant au

minimum 3 individus peuvent être comptés dans le calcul de l’IBGN. 

Sur ce site, une classe de variété de 3 a été obtenue, calculée à l’aide du

nombre de taxons retrouvés dans les échantillons. Bien que le taxon le plus polluo-

sensible soit la famille des  Rhyacophilidae, le fait qu’il  y ait moins de 3 individus

capturés nous empêche d’en tenir compte dans la notation. À égalité, les familles les

plus  polluo-sensibles  et  utilisables  pour  l’évaluation  sont  les  Gammaridae et  les

Baetidae,  qui  correspondent  au  Groupe  faunistique  Indicateur  (G.I.)  de  2.  Par

ailleurs, il est fort possible que l’hémiptère capturé soit un invertébré terrestre tombé

dans l’eau. À partir des résultats, la note obtenue pour ce ruisseau est de 3/20, c’est-

à-dire un “mauvais état”. 
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Analyse de l’arthropofaune

Analyse à l’échelle des ordres

Au total, 3158 individus appartenant à 17 ordres ont été échantillonnés avec

la méthode des pièges Barber (Figure 6). Parmi ceux-ci, les collemboles (n = 644),

les  coléoptères  (n  =  560)  et  les  araignées  (n  =  529)  sont  les  ordres  les  plus

représentés.

Figure 6 : Proportion d’individus échantillonnés par ordre, selon la méthode des

pièges Barbers

Concernant  la  méthode  des  filets  fauchoirs,  328  individus  ont  été

échantillonnés, répartis en 8 ordres distincts (Figure 7). Parmi eux, les hémiptères (n

= 159), les coléoptères (n = 75), les araignées (n = 46) et les diptères (n = 40) sont

les  ordres  les  plus  représentés.  Des  hyménoptères,  opilions,  collemboles  et

lépidoptères ont également été observés. 
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Figure 7 : Proportion d’individus échantillonnés par ordre, selon la méthode des filets

fauchoirs

Etude des populations de Coléoptères

Parmi les 560 individus de coléoptères épigés récoltés selon la méthode des

pièges Barber, 21 familles ont été retrouvées (Figure 8). 

Figure 8 : Nombre d’individus de coléoptères par famille selon la méthode des

pièges barbers
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La famille la plus représentée est celle des Carabidae avec 183 individus suivi

des  Staphylinidae  (n  =  178),  Silphidae  (n  =  33)  et  Dryopidae  (n  =  30).  De

nombreuses  familles  comme  les  Curculionidae,  Apionidae,  Ptiliidae  ne  sont

représentées que par 1 échantillon. Par ailleurs, 39 échantillons n’ont pas pu être

identifiés car trop dégradés. De même, 13 larves n’ont pu être déterminées. Parmi la

famille des Carabidae, 174 individus ont pu être identifiés (Tableau 4). 

Tableau 4 : Espèces de carabes épigées identifiées.

Ces individus appartiennent à 17 genres différents dont une majorité pour les

genres  Bembidion (42  individus),  Pterostichus (39  individus)  et  d’Agonum (26

individus). Les autres genres sont peu représentés avec par exemple Syntomus dont

un seul individu a été capturé. Le genre Cicindela, provenant de la sous-famille des

Cicindelidae, appartient depuis peu à la famille des carabes. 
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Concernant  les  75  individus  récoltés  avec  la  méthode  du  filet  fauchoir,  8

familles ont été retrouvées (Figure 9).

Figure 9 : Nombre d’individus de coléoptères par famille en fonction de la méthode

des filets fauchoirs

 Les larves n’ont pu être identifiées à la famille, c’est pourquoi elles ont été

classées à part.  Une majorité  de  Nitidulidae  (n=25 soit  33%) et  de  Cantharidae

(n=18)  ont  été  capturés.  Trois  familles  sont  représentées  par  un  seul  individu  :

Cleridae, Coccinellidae, Geotrupidae. 

Etudes des populations d’Araignées

Six familles ont pu être identifiées sur la zone selon la méthode des pièges

Barber, à savoir les Araneidae, les Lycosidae, les Linyphiidae, les Thomisidae, les

Theridiidae, les Gnaphosidae et les Tetragnathidae (figure 10).
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Figure 10 : Nombre d’individus d’araignées par famille en fonction de la méthode des

pièges Barber

 Les  Lycosidae  (N  =  270)  et  les  Linyphiidae  (n  =  216)  sont  davantage

observées avec chacune plus de 200 individus échantillonnés tandis que pour les

autres familles moins de 30 individus l’ont été.

Concernant  les  araignées épiphytes  (filets  fauchoirs),  32  individus ont  été

observés, répartis en 6 familles: les Linyphiidae, les Lycosidae, les Thomisidae, les

Tetragnathidae, les Theridiidae et les Araneidae.

Figure 11 : Nombre d’individus d’araignées par famille en fonction de la méthode des

filets fauchoirs
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 La répartition des individus au sein de ces familles est uniforme, allant de 4

individus dans la famille des  Araneidae  à 7 dans la famille des  Linyphiidae. Dans

celle  des  Lycosidae,  6 individus ont  été inventoriés,  5  dans les  Thomisidae,  les

Tetragnathidae et les Theridiidae, ainsi que 4 dans les Araneidae (Figure 11).

Données opportunistes notées sur le terrain

En plus des recensements d’arthropodes, des observations opportunistes ont

été effectuées au cours des prospections (Tableau 5). 

Ainsi,  16  espèces d’oiseaux  ont  été  observées.  Ces observations ont  été

faites à la vue et à l’écoute mais sans mise en place de protocole. Parmi ces 16

espèces  d’oiseaux,  12  sont  protégées  comme  la  Fauvette  à  tête  noire  (Sylvia

atricapilla) ou encore le Phragmite des joncs (Acrocephalus schoenobaenus), selon

l’Arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du

territoire et les modalités de leur protection (Tableau 5)

Trois espèces de papillons ont été observées sur la zone d’étude à savoir le

Paon-du-jour  (Aglais  io),  le  Vulcain  (Vanessa  atalanta)  et  l’Aurore  (Anthocharis

cardamines). Ces trois espèces sont classées en préoccupation mineure selon les

listes rouges européennes, nationales et régionales de l’UICN.

Enfin, une Épeire fasciée (Argiope bruennichi) et plusieurs punaises arlequin

Graphosoma lineatum ont été observées de manière opportuniste. 
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Tableau 5 : Liste des espèces identifiées comme données opportunistes
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DISCUSSION

Pour  résumer,  un  total  de  76  espèces  végétales  dont  6  espèces  dites

"déterminantes  ZNIEFF”  ainsi  que  9  habitats  ont  été  recensées  sur  le  site.

Concernant ces habitats identifiés, ceux-ci sont typiques d’une zone humide, avec la

présence de certaines espèces caractéristiques telles que le Jonc diffus (Juncus

effusus),  la  Renoncule  flammette  (Ranunculus  flammula),  le  Cirse  des  marais

(Cirsium palustre)  ou encore le Saule cendré (Salix cinerea). Les zones humides

rendent de nombreux services écosystémiques d’origines hydrologiques, physiques,

biogéochimiques  et  écologiques.  Ce  sont  des  zones  très  riches  en  biodiversité,

accueillant  un  grand  nombre  d’espèces  animales  et  végétales.  Cependant,  en

France et  au  cours  du siècle  dernier,  les  deux tiers  de  ces milieux  ont  disparu

(Eaufrance, 2015). 

Suite  aux  observations  et  relevés  de  terrains,  des  tendances  ont  pu  être

remarquées.  Sur  de  nombreux  relevés  de  végétations,  des  espèces  ont  attiré

l’attention,  comme  l'Ortie  (Urtica  dioica),  une espèce  nitrophile  et  indicatrice  de

rudéralisation (Draghi,  2005).  Elle  est  bio-indicatrice  de sol  humifère  avec excès

d'azote ou de matière organique animale. De plus, cette espèce est la plante hôte de

deux  des  papillons  observés  de  manières  opportunistes,  le  Vulcain  (Vanessa

atalanta) et le Paon-du-jour (Aglais io). En effet, les chenilles vont consommer les

feuilles de cette dernière pour se développer. De même que l’Oenanthe (Oenanthe

crocata) qui est aussi une plante nitrophile, appréciant les sols riches en matière

organique et les zones humides. 

L’analyse des invertébrés d’eau douce (l’IBGN) met en évidence un cours

d’eau  de  “mauvaise”  qualité,  ayant  une  faible  diversité  d’invertébrés  benthiques.

Néanmoins, il semble important de noter que cette méthode n’est pas adaptée pour

le type de cours d’eau étudié. En effet, celui-ci est un ruisseau de taille trop réduite

pour utiliser la méthodologie IBGN standardisée. Au vu du résultat obtenu, il serait

intéressant de reproduire la méthodologie IBGN standardisée en période automnale

ou  hivernale,  où  le  niveau  de  l’eau  serait  plus  élevé  et  donc  faciliterait

l’échantillonnage. 
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Au total, près de 3500 arthropodes (3486) ont été échantillonnés sur le site

par la méthode des pièges Barber et du filet fauchoir. Parmi eux, 560 individus sont

des coléoptères et 529 des araignées. Au sein des coléoptères, 174 sur 183 carabes

ont été identifiés au moins jusqu’au genre. Du côté des araignées, celles-ci peuvent

être  classées  par  guilde,  c'est-à-dire  en  groupes  organisés  en  fonction  de  leur

manière  d’exploiter  une ressource commune.  Il  est  alors  distingué la  guilde  des

tisseuses  (Linyphiidae,  Araneidae,  Tetragnathidae,  Theridiidae),  des  chasseuses

actives (Lycosidae, Gnaphosidae) et des chasseuses en embuscade (Thomisidae).

Cette approche permet de raisonner en termes de fonctionnalité de l’écosystème, de

manière plus précise qu’à travers les réseaux trophiques. Les trois catégories de

guildes sont donc représentées sur la zone d’étude et cette diversité de prédateurs

suppose par conséquent une diversité de proies. 
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CONCLUSION

L’état des lieux réalisé par les étudiants de Master Gestion et Conservation

de la Biodiversité a permis d’évaluer les intérêts écologiques de la coulée verte au

sein du territoire de la commune de Plouguerneau. 

Les données faune et flore récoltées lors de cette étude permettent d’émettre

plusieurs préconisations de gestion pouvant être mises en place sur le site afin de

favoriser davantage l’accueil de la biodiversité. 

Préconisations de gestion
Tout d’abord, une fauche en juin puis une fauche plus tardive en septembre

seraient  préférables  afin  de  permettre  aux  communautés  végétales  et  à

l’arthropofaune  de  réaliser  l’intégralité  de  leur  cycle  de  vie.  Cela  pourrait  aussi

permettre à des espèces d’oiseaux de mener à bien leur reproduction. La fauche

peut  aussi  être  remplacée  par  du  pâturage  durant  ces  périodes.  Cependant,  le

pâturage de la zone humide telle qu'elle est actuellement n'est pas envisageable :

deux espèces toxiques pour les troupeaux ont été identifiées, à savoir l’Oenanthe

safranée  (Oenanthe  crocata)  et  la  Renoncule  flammette  (Ranunculus  flammula).

Ainsi, si la mise en place d’un pâturage est envisagée, celui-ci doit cibler des zones

où ces espèces végétales ne sont pas présentes. 

Afin de maintenir un sol pauvre, il est important de retirer le matériel végétal

fauché et de l’exporter. En effet, les déchets verts vont enrichir le sol et favoriser les

espèces  nitrophiles.  Les  déchets  de  fauche  peuvent  être  valorisés  par  le

compostage. En revanche, si l’on souhaite enrichir le sol, il faut laisser la matière

organique en place, le risque étant cependant d’aboutir  à une uniformisation des

habitats (Berthelot, 2017).

Concernant le roncier, une fauche répétée avec exportation deux fois par an

est  préconisée.  Une  première  peut  être  effectuée  à  la  fin  du  printemps  et  une

seconde  au  début  de  l’automne,  afin  de  réduire  le  développement  et  limiter  la

croissance.  Cette  pratique  peut  être  réalisée  jusqu’à  épuisement  afin  d’ouvrir  le

milieu et ainsi permettre le développement d’une prairie. Cependant, la conservation
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d’une partie de ce roncier peut être maintenue car ce milieu est favorable pour de

nombreuses  espèces  animales,  en  particulier  pour  l’arthropofaune,  l’avifaune  ou

encore les micromammifères.

Ces mesures permettraient de maintenir une richesse spécifique maximale et

ne mènerait pas à l’appauvrissement progressif de la biodiversité du site. 

Par ailleurs, il serait intéressant de surveiller l’état de colonisation de l’espèce

introduite,  la Conyze du Canada (Erigeron canadensis),  voire de procéder à une

fauche combinée à de l’arrachage mécanique des plants comme préconisé par le

Centre de Ressources des espèces exotiques envahissantes.

Analyses complémentaires
Afin  d’approfondir  cette  étude,  il  serait  intéressant  de  réaliser  des  études

complémentaires sur le site, ciblant certains taxons : 

- Les  amphibiens,  groupe  taxonomique  indicateur  de  la  qualité  et  de  la

connectivité des milieux humides,

- Les chiroptères, le site étant favorable à la chasse, 

- Les mammifères, avec la pose de pièges photographiques et l’observation de

traces et indices, 

- Les  oiseaux  diurnes  et  nocturnes,  pour  compléter  la  liste  des  données

opportunistes,

- Les odonates, bien que le cours d’eau pourrait être un lieu de ponte, aucune

n’a été observée,

- Les  papillons  de  jour,  puisque  les  seules  données  recueillies  sont  des

données opportunistes,

- L’IBGN,  le  niveau  d’eau  du  ruisseau  était  trop  bas  lors  de  la  période

d'échantillonnage, il serait intéressant de reconduire les relevés en automne.

Le  but  de  cette  coulée  verte  est  de  construire  un  corridor  écologique  et

biologique  favorable  aux  déplacements  de  la  biodiversité.  Sa  connectivité  avec

d’autres  sites  naturels  à  proximité  pourrait  être  étudiée,  au  travers  de  groupes

taxonomiques indicateurs,  afin  d'inscrire  ce  site  dans  la  politique  publique  de  la

Trame Verte et Bleue.

25



LISTE DES FIGURES ET TABLEAUX

Figure 1 : Cartographie des secteurs d'échantillonnage IBGN - page 6

Figure 2 : Eléments d’un piège Barber (Terres vivantes, 2019). NB : Dans le cadre de cette
étude, seul un pot fixe a été utilisé - page 7

Figure 3 : Cartographie des pièges Barber - page 8

Figure 4 : Cartographie des transects réalisés à l’aide de filet fauchoir - page 9

Figure 5 :  Cartographie d’habitats d’après la typologie Eunis - page 12

Figure  6 :  Proportion  d’individus  échantillonnés par  ordre,  selon la  méthode des pièges
barbers - page 15

Figure  7  :  Proportion  d’individus  échantillonnés  par  ordre,  selon  la  méthode  des  filets
fauchoirs - page 16

Figure  8  :  Nombre  d’individus  de  coléoptères  par  famille  selon  la  méthode  des  pièges
barbers - page 16

Figure 9 : Nombre d’individus de coléoptères par famille en fonction de la méthode des filets
fauchoirs - page 18

Figure 10 : Nombre d’individus d’araignées par famille en fonction de la méthode des pièges
Barber - page 19

Figure 11 : Nombre d’individus d’araignées par famille en fonction de la méthode des filets
fauchoirs - page 19

Tableau 1 : Liste des espèces végétales identifiées lors des prospections - page 11

Tableau 2 : Données récoltées sur la profondeur, vitesse de courant et faciès du cours d’eau
étudié - page 13

Tableau 3 : Relevés et compte des invertébrés benthiques dans les zones d’échantillonnage
de l’IBGN - page 14

Tableau 4 : Espèces de carabes capturées par piège Barber - page 17

Tableau 5 : Liste des espèces identifiées comme données opportunistes - page 21

26



RÉFÉRENCES BIBLIOGRAPHIQUES

Articles scientifiques

ARCHAIMBAULT V. & DUMONT B. (2010).  L’indice biologique global normalisé (IBGN) : principes et

évolution dans  le  cadre  de la  directive cadre  européenne sur  l’eau .  Sciences  Eaux & Territoires,

INRAE, p.36-39.

DRAGHI, F. (2005). L’ortie dioïque (Urtica dioica L.): étude bibliographique. Université Henri Poincaré.

MAMAN L. & VIENNE L. (2010). Les zones humides, un patrimoine remarquable. Géosciences, BRGM,

p.68-77.

MORARDET S. (2009). Évaluation économique des services rendus par les zones humides en France :

synthèse des travaux existants, p.39.
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